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PREAMBULE. PARTIES CONTRACTANTES 

Monsieur René GLO, Président du syndicat intercommunal de Clohars-Fouesnant pour  l’alimentation en eau potable et 
l’assainissement, 
Agissant au nom et pour le compte du SIAEP, personne publique contractante, autorisé à signer le marché par la 
délibération du comité syndical en date du 26 mai 2014. 
 
ET 
 
L'entreprise dont l'offre aura été retenue pour le marché, désignée "titulaire", d'autre part. 

ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE 

La présente consultation concerne l’actualisation du zonage d’assainissement eaux usées et eaux pluviales sur trois des 
quatre communes du Syndicat Intercommunal de Clohars-Fouesnant pour l’Alimentation en Eau Potable et 
l’Assainissement. 
 
Elle concerne la réalisation des phases 2 et 3. La phase 1 (diagnostic) étant déjà réalisée, elle sera mise à disposition du 
titulaire et jointe à la présente consultation. 

ARTICLE 2 - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE 

Le présent marché est passé selon la procédure adaptée en application de l'article 146 du Code des Marchés Publics en 
vigueur. 

ARTICLE 3 - FORME DU MARCHE 

3.1 - VARIANTES 

Les variantes sont acceptées. Nécessairement en plus de la solution de base, elles feront l’objet d’une réponse spécifique, 
c’est-à-dire qu’une décomposition du prix global et forfaitaire ainsi que des prix unitaire et un acte d’engagement, 
mentionnés comme étant des variantes, seront signés en plus de la Décomposition de Prix Global et Forfaitaire, des 
prestations à prix unitaire et de l’Acte d’Engagement de la solution de base. 
 
 
3.2 - COTRAITANCE ET SOUS-TRAITANCE 

3.2.1 - Cotraitance 

L’offre sera présentée par une seule entreprise ou par un groupement. En cas de groupement, la forme souhaitée par la 
personne publique est un groupement solidaire ou conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du 
marché est d’une forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait de la 
personne publique tel qu’il est indiqué ci-dessus. 
 
 Les candidats peuvent présenter une offre, soit en qualité de candidats individuels, soit en qualité de membres d’un ou 
plusieurs groupements. Ils ne peuvent donc pas cumuler les deux qualités. 

3.2.2 - Sous-traitance 

En cas de sous-traitance, le titulaire du marché devra avoir obtenu du syndicat l’acceptation de chaque sous-traitant et 
l’agrément de ses conditions de paiement. 
 
Le titulaire du marché devra présenter son sous-traitant au syndicat au minimum quinze (15) jours avant sa date 
d’intervention. Sa demande devra être accompagnée d’une déclaration du candidat (formulaire DC2), d’une attestation 
d’assurance, des attestations fiscales et sociales, d’un extrait K-Bis et d’un relevé d’identité bancaire.  
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ARTICLE 4 - DATE D’EFFET ET DUREE DU MARCHE 

Le présent marché ne deviendra définitif et ne pourra recevoir exécution qu’après notification au titulaire. 
 
Le présent marché prendra fin à l’issue des prestations prévues au CCTP.  

ARTICLE 5 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  

Les pièces constitutives du marché sont : 
 
 
5.1 - PIECES PARTICULIERES 

� L'Acte d'Engagement  
� Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières 
� Le Cahier des Clauses Techniques Particulières 
� La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire et prestations à prix unitaires 
� Plans 
� Dossiers annexés (RAD EU et AEP, RPQS EU et AEP, plan des zones ouvertes à l’urbanisation, rapport 

phase 1 zonage EU et EP) 
 
 

5.2 - PIECES GENERALES 

Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG-PI) 
approuvé par l’arrêté du 16 septembre 2009. Il n'est pas joint au marché ; il est réputé connu des entreprises. Ce CCAG 
s’applique au présent marché sauf pour les articles auxquels les documents constituant le présent marché dérogent. 

ARTICLE 6 - PRIX DU MARCHE 

6.1 - PRIX INITIAL 

Le marché est traité à prix forfaitaire et à prix unitaire pour certaines prestations (études de sols, réunion supplémentaires, 
rapport supplémentaire,….). 
 
Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales ou autres, frappant obligatoirement les prestations, les frais 
afférents au conditionnement, au stockage, à l'emballage, à l'assurance et au transport jusqu'au lieu de livraison, les frais 
afférents à l'application de l'article 16.4 ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l'exécution des prestations, les 
marges pour risque et les marges bénéficiaires. 
 
Toutefois, les frais engendrés par l'absence de demande du titre de transport administratif par le titulaire ou au retard du 
titulaire à présenter cette demande restent à sa charge. 
 
Les frais de manutention et de transport, qui naîtraient de l'ajournement ou du rejet des prestations, sont à la charge du 
titulaire. 
 
 
6.2 - PRIX DE REGLEMENT 

Les prix de règlement sont proposés par le titulaire dans la décomposition du prix global et forfaitaire et des prix de 
prestations unitaires. 
 
 

6.3 - VARIATION DU PRIX  

Les prix sont révisables suivant les modalités fixées ci-après. 
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Mois d'établissement des prix du marché : les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions 
économique du mois d’avril 2015. Ce mois est appelé "mois zéro" (m0). 
 
Choix de l'index de référence : l'index de référence I choisi en raison de sa structure pour la révision des prix des 
prestations faisant l'objet du marché est l'index Ingénierie (base 100 en janvier 1973) publié au JO de la république 
française et disponible sur le site du ministère du développement durable. 
 
Modalités de révision des prix : le coefficient de révision Cn applicable pour le calcul de l'acompte versé le mois n est 
donné par la formule : 

Cn  =  0.15 + 0.85 x (In / I0) 
 
Dans laquelle Io et In sont les dernières valeurs connues prises par l'index respectivement au mois zéro et au mois au cours 
duquel chacun des règlements est dû au titulaire. 
 
Toutefois si la période de règlement de l'acompte est supérieure à un mois, le mois à prendre en compte est le dernier mois 
de la période. 
 
La valeur finale des références utilisées pour l'application de cette clause est appréciée au plus tard à la date de réalisation 
contractuelle des prestations ou à la date de réalisation réelle si celle-ci est antérieure. 
La périodicité de la révision suit la périodicité des acomptes. 
Pour la mise en œuvre de cette formule, les calculs intermédiaires et finaux sont effectués avec au maximum quatre 
décimales. 
 
Pour chacun de ces calculs, l'arrondi est traité de la façon suivante : 
 

- Si la cinquième décimale est comprise entre 0 et 4 (bornes incluses), la quatrième décimale est inchangée (arrondi 
par défaut) ; 

- Si la cinquième décimale est comprise entre 5 et 9 (bornes incluses), la quatrième décimale est augmentée d'une 
unité (arrondi par excès). 

 
La révision des prix se fera tous les trois mois à partir de la notification du marché public. Le titulaire fera parvenir au 
syndicat intercommunal la formule de révision des prix prenant en compte le dernier index connu en même temps que sa 
demande de règlement. 

ARTICLE 7 - REGLEMENT DES PRESTATIONS 

L’entreprise sera rémunérée au compte ouvert au nom de l’entreprise tel que défini dans son offre. 
 
 

7.1 - PRESENTATION DES FACTURES 

Le mode de règlement est le virement bancaire, par mandat administratif. 
 
Les factures afférentes au paiement doivent comporter, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

� nom et adresse du créancier 
� la date de facturation 
� le numéro du marché  
� le numéro de la facture 
� le numéro d’engagement figurant sur le bon de commande correspondant 
� le détail de la prestation  
� le montant HT 
� le taux et le montant de TVA en vigueur 
� le montant TTC des prestations exécutées 
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Les factures sont adressées au Syndicat Intercommunal de Clohars-Fouesnant – mairie de Clohars-Fouesnant – 29950 
Clohars Fouesnant. 
 
Les paiements sont effectués suivant les règles de la comptabilité publique. 
 
 
7.2 - DELAIS DE PAIEMENT 

Le délai global de paiement est de 30 jours et court à compter de la date de réception de la facture par le syndicat 
intercommunal. C'est un délai global maximum qui comprend l'intervention de l'ordonnateur et celle du comptable. 
Tout dépassement des délais contractuels ou légaux, en matière de paiement constitue un retard de paiement donnant lieu 
à versement d'intérêts moratoires à l'entreprise l'ayant subi. 
 
Le taux des intérêts moratoires applicable en cas de dépassement de ce délai contractuel dans le présent marché est le 
taux d’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir. 
 
Les intérêts moratoires sont d'ordre public, ils doivent être liquidés et mandatés automatiquement sans que l'entreprise ait à 
les réclamer. Ils sont dus de plein droit. 
 
L’assiette des intérêts moratoires est le principal de la créance, toutes taxes comprises. Les intérêts moratoires ne sont pas 
assujettis à la TVA. 
 
La période à prendre en compte s'exprime en jours calendaires à compter du 1er jour de dépassement du délai contractuel 
et se termine à la date de mise en paiement par le comptable (inclus ce jour). 
 
Ainsi, les intérêts moratoires se calculent suivant la formule qui suit : 
 

Montant payé tardivement TTC x nombre de jours de dépassement x taux 
 365  

ARTICLE 8 - CONDITIONS DE RESILIATION 

Les dispositions du CCAG-PI sont seules applicables. 

ARTICLE 9 - ASSURANCE 

Avant tout commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance au titre de la 
responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code Civil ainsi qu’au titre de sa responsabilité professionnelle, 
en cas de dommage occasionné par l’exécution du marché. 

ARTICLE 10 - CONTENTIEUX 

Tout litige auquel pourrait donner lieu l'interprétation ou l'exécution du présent marché est de la compétence du tribunal 
administratif de Rennes. 
 
 
Fait en un seul original, 
 
A    
 
Le    

 
 
Signature de l’entreprise ou de l’ensemble des cotraitants.  
La signature doit porter la mention manuscrite  « lu et approuvé » 
 


